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Accès ponctuel

Faire une demande d’accès facturé

La demande doit contenir les informations suivantes :

Enedis proposant 2 forfaits d’intervention (demi-journée – 3h30 ; journée –
7h), vous devrez estimer le temps pendant lequel vous aurez besoin d’un
exploitant et ainsi demander le forfait adapté. Il restera impérativement
pendant toute la durée de l’intervention :

 Il accompagnera votre opérateur de détection et réalisera tous les gestes
nécessitant un accès au réseau : ouverture de coffrets réseaux,
branchements, postes HTA/BT, et nappage/habillage des pièces nues
sous tension ;

 Il posera/déposera le matériel d’injection de votre générateur
successivement aux différents points de l’ouvrage où votre opérateur
souhaite pouvoir injecter. Votre opérateur devra avoir un appareil en bon
état, avec sa notice d’utilisation et les contrôles métrologiques associés.

A savoir : une facture sera directement envoyée ainsi que la notice explicative qui précisera les
responsabilités respectives de votre opérateur (responsable des conditions d’utilisation de son matériel)
et celles de l’agent Enedis (responsable de la maîtrise du risque électrique sur le chantier).

Les références de l’entreprise :
• Nom de l’entreprise
• Adresse (rue, CP, commune)

• Email
• Nom de l’interlocuteur
• N° de SIRET
• Mode de communication : dématérialisé (à privilégier) ou courrier

La période demandée pour le rendez-vous sur site.

A noter :

 Le délai d’obtention de la facture est généralement de l’ordre d’une
semaine, le tarif sera d’environ 270 € pour la demi-journée et 540 € pour
la journée (hors nuits, week-ends et jours fériés).

 Le délai d’obtention d’un rendez-vous sur site est généralement de l’ordre
de 3 semaines, après paiement de la facture. Il est recommandé d’utiliser
le virement comme moyen de paiement (plutôt que le chèque) pour
optimiser les délais.

p.6


